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- 	L'INITIATIVE CANADIENNE EN FAVEUR D'UN DIALOGUE 	 inem 
6  SUR LA SÉCURITÉ COOPÉRATIVE DANS LE PACIFIQUE NORDW: 	ene  

uai  TO OEPARIMEM LISRAIT. 

Dans les allocutions qu'il a prononcées en juillobnefflenemeeee  
Victoria (C.-B.), à Tokyo et à.Djakarta, le secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures, le très honorable Joe Clark, a parlé de la 
nécessité d'améliorer le dialogue entre les pays de la région 
Asie-Pacifique et a fait des suggestions concernant la tenue de 
ce dialogue.  

L'initiative canadienne en faveur d'un Dialogue sur la 
sécurité coopérative dans le Pacifique Nord repose sur le concept 
de «sécurité coopérative» tel que l'a expliqué M. Clark dans le 
discours qu'il a fait récemment à l'Assemblée générale des 
Nations Unies. Il s'agit notamment- de déterminer si 
l'amélioration récente des relations Est-Ouest pourrait 
contribuer à renforcer la stabilité dans la région 
Asie-Pacifique. Ce qui est tout aussi important, c'est qu'au fur 
et à mesure que la situation évoluera, le Canada contribue au 
processus politique de la région dans la mesure de ses intérêts 
politiques et économiques et de ses. capacités multilatérales 
démontrées. 

LE CONCEPT DE SÉCURITÉ COOPÉRATIVE 

En définissant le concept de sécurité coopérative, M. Clark 
a déclaré que la sécurité tient non seulement à l'absence de 
guerre, mais aussi à l'existence d'une paix stable et génératrice 
de prospérité. La sécurité n'est plus un objectif à atteindre-
unilatéralement ou par des moyens militaires, mais un objectif 
multidimensionnel, d'où le concept de sécurité coopérative. Pour 
y parvenir, chaque État doit prendre conscience que la survie des 
autres sert ses intérêts et qu'il faut pour cela établir un 
climat de confiance. 

La sécurité coopérative reconnaît l'existence de liens entre 
les diverses menaces. Elle exige dialogue et compromis et fait 
fond sur le lien entre stabilité et changement. 

En vue d'améliorer la stabilité de la région Asie-Pacifique, 
M. Clark a proposé qu'on mette sur pied un «système» de sécurité 

.zs coopérative qui se renforcerait lui-même en favorisant la 
x b' coopération, la négociation et le compromis - bref, le dialogue - 
sur le plus grand nombre de questions possibles. 

Le dialogue est un processus qui ne se réduit pas à une 
tribune ou à une manifestation donnée; pour être efficace, il 
doit être équilibré et réduire l'animosité, contribuer à 
l'établissement d'une base commune de connaissance et d'entente 
et ainsi accroître la confiance. 

Le dialogue est le principal instrument de la diplomatie. 
Nous avons tous intérêt, individuellement ou collectivement, à 
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renforcer nos ressources diplomatiques, à remplacer la gestion de
menaces précises par la gestion des risques posés à la stabilité
régionale, et à régler les problèmes plutôt qu'à y réagir. Il
faut faire preuve ici de souplesse et de pragmatisme.

Le concept de sécurité coopérative qui sous-tend
l'initiative canadienne ne se substitue pas aux dispositifs de
sécurité traditionnels. Il vise plutôt à examiner toutes les
questions d'intérêt régional pour ensuite mettre l'accent sur les
domaines où il est possible d'établir des approches régionales.
L'initiative canadienne tient compte des voies de communication
bilatérales et multilatérales existantes et est conçue de façon à
ce que le dialogue régional naissant les renforce et non en
réduise l'utilité. ,

L'établissement d'un cadre de consultation pour la région de
l'Asie-Pacifiqûe est un des principaux objectifs de la politique

étrangère du Canada. L'approche canadienne repose notamment sur
la contribution qu'un mécanisme du genre apporte au renforcement
de la stabilité régionale. Des ententes de consultation
régionale existent officiellement en Asie du Sud, en Asie du
Sud-Est et dans le Pacifique Sud, mais pas dans le Pacifique
Nord, où il existe une possibilité nouvelle d'améliorer les
relations.

Les défis posés à la sécurité coopérative sont nombreux,
selon M. Clark. Mentionnons, outre les traditionnelles questions
de sécurité militaire, les risques posés par la dégradation de
l'environnement, les mouvements démographiques•non maîtrisés, les
causes et les effets des actes terroristes, le trafic
international des stupéfiants et la détérioration de l'économie.

Afin de lutter efficacement contre ces menaces non
militaires et non traditionnelles pour la sécurité, les États
doivent collaborer davantage et reconnaître leur interdépendance
croissante et l'intérêt d'établir des lignes de conduite communes
face à ces menaces.

Le concept canadien de sécurité coopérative va au-delà des
mécanismes de défense collective et mutuelle. Ces mécanismes
demeureront essentiels à la protection de la souveraineté et des
intérêts nationaux. Toutefois, la sécurité fournie par les
alliances et les accords de défense actuels devrait permettre aux
États d'une région donnée de collaborer davantage en vue de faire
face aux menaces non militaires et non traditionnelles qui
mettent en danger la stabilité régionale et le.bien-être des
nations.

L'initiative canadienne comporte deux volets - l'un
gouvernemental et l'autre non - et met l'accent au départ sur les
pays du Pacifique Nord, soit la Chine, la Corée du Nord, la Corée
du Sud, le Japon, l'Union soviétique, les États-Unis et le



Canada. Cette ligne de conduite découle d'une analyse des quatre 
sous-régions de l'Asie-Pacifique : l'Asie du Sud (où 
l'Association sud-asiatique de coopération régionale peut créer 
un consensus régional sur diverses questions); l'Asie du Sud-Est 
(où l'ANASE continue d'évoluer); le Pacifique Sud (où prend forme 
le Forum du Pacifique Sud) et le Pacifique Nord. Cette dernière 
sous-région est la seule où se confondent les intérêts des deux 
superpuissances et de deux grandes puissance, où sont concentrées 
d'importantes forces conventionnelles et nucléaires, qui n'est 
pas pleinement représentée à l'APEC et où une instabilité accrue 
nuirait aux intérêts canadiens sur les plans politique, 
économique, social et environnemental. C'est la seule 
sous-région qui ne dispose d'aucune tribune multilatérale pour 
discuter d'orientation. Les mécanismes bilatéraux qui existent 
actuellement dans le Pacifique Nord pourraient être utilement 
renforcés par un plus vaste dialogue. 

LE VOLET «ONG»  

Le volet de l'initiative canadienne axé sur les organismes 
non gouvernementaux (ONG) vise expressément à examiner les sujets 
ainsi que les perspectives de dialogue dans le Pacifique Nord 
tout en encourageant un échange de vues entre experts de la 
région. Des discussions ont été menées avec des représentants de 
l'Université York de Toronto, et ils ont accepté d'organiser une 
série de conférences internationales pour examiner les moyens 
d'améliorer les relations entre les divers pays du Pacifique 
Nord. Outre des universitaires, ces conférences réuniront des 
membres d'ONG spécialisés dans un certain nombre de domaines 
pertinents. Avec d'autres études, elles influeront directement 
sur le programme du gouvernement du Canada. 

LE VOLET GOUVERNEMENTAL 

Le volet officiel ou gouvernemental de l'initiative 
canadienne est un processus ouvert visant à examiner les 
avantages d'un dialogue régional. Il faut éviter ici de 
transplanter les institutions ou modèles européens. Les sources 
de tension et la nature des défis qui se posent dans le Pacifique 
Nord ne permettent pas une telle approche. Il faut plutôt tenir 
compte des traditions, de l'histoire et des caractéristiques 
géopolitiques de la région, tout en mettant l'accent sur la 
consultation et non sur la négociation. 

Afin de saisir les différences existant entre le projet du 
Canada et ceux proposés récemment par d'autres pays (l'URSS, 
l'Australie, la Mongolie, la Corée du Sud), les observateurs 
doivent absolument comprendre que l'initiative canadienne : 
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ne vise pas à appliquer le cadre de confiance et de sécurité 

11› 	européen à l'Asie; 
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- n'est pas un appel à des négociations multilatérales sur des 
limitations des armes terrestres, aériennes ou navales dans 
le Pacifique Nord (un tel exercice serait prématuré compte 

• tenu des impératifs de sécurité dans la région, des 
alliances et du déploiement actuel des forces; 

- ne vise pas à reconnaître de jure  les frontières ou lès 
gouvernements existants ni à remettre en question les 
résultats de conflits passés (même si l'initiative 
canadienne, si elle réussit, pourrait permettre aux 
participants de s'entendre pour modifier des frontières 

' contestées, seulement par voie de négociations, et non par 
la force); .  

- un appel pour la tenue d'un sommet régional des ministres 
des Affaires étrangères ou des chefs de gouvernement ou 
d'État. 

VUES DES RÉGIONS 

M. Clark a exposé ses vues directement aux ministres des 
Affaires étrangères du Japon, de la Chine, de l'Union soviétique, 
de la Corée du Sud, de l'Australie et des six pays membres de 
l'ANASE. D'autres consultations sont prévues aux niveaux des 
ministres et des hauts fonctionnaires, et l'initiative canadienne 
continuera d'être défendue sans tambour ni trompette. Elle vise 
à susciter un dialogue régional pour permettre aux pays du 
Pacifique Nord de discuter des moyens d'améliorer leurs 
relations, la stabilité de leur région et d'apprendre à dialoguer 
dans l'intérêt de la paix et de la prospérité. 

Décembre 1990 
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